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6. Annexes


ANNEXE N°1: REGLEMENT POUR L’OCCUPATION COMMERCIAL E
DE L’ESPACE DES QUAIS DU PORT DU CROUESTY


A — RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE


Dépôt de la demande
• identité du demandeur ustifiant d’un titre fliabilant à déposer la demande)
• identité du propétaire s’il est autre que le demandeur et autorisation
• l’objet de la demande
• l’adresse du projet
• coordonnée de la copropriété et du président du conseil syndical de la copropriété, et du syndic gestionnaire
• nature de l’occupation du sol (espaces privés et/ou publics)
• autorisation de la copropriété pour l’objet de la demande (PV d’assemblée générale).


Pour la simple utilisation du domaine public (déballage)
La surface occupée et le type d’activité envisagée.


Pour les travaux d’aménagement (dès qu’il y a emprise au sol)
La demande est complétée
• de la nature des travaux projetés (hauteur, accroches aux façades, couleurs, matériaux....)
• du plan masse, plan de l’occupation du local
• du plan des façades modifiées après projet, permettant de vérifier le respect de l’unité architecturale de l’ensemble du bâti.
• d’une notice de sécurité (dans le cas d’un ERP) ainsi que l’accord préalable des services sanitaires pour tout commerce
alimentaire.
• d’une notice d’accessibilité (dans le cadre d’un ERP).


La demande est accompagnée:
• d’un plan de sftuation permettant une localisation précise
• des surfaces occupées et des surfaces supplémentaires projetées
• des photos des façades existantes permettant de juger de l’insertion du projet dans l’environnement
• d’une note de présentation du projet justifiant la demande, la pse en compte des diverses préconisations du présent
règlement et le calcul précis des surfaces (couvertes ou non).


La demande et les dossiers qui l’accompagnent sont établis en trois exemplaires et déposés en maine.


Lorsque la demande prévoit la pose d’une enseigne, cette dernière est soumise à la réglementation nationale spécifique.
Elle fera l’objet d’une demande indépendante (formulaire à retirer en Mairie).


Instruction de la demande préalable d’occupation du sol
— Décision de l’autorité compétente
La décision est notifiée au pétitionnaire et à la copropriété en indiquant
• les conditions administratives d’occupation des sols et/ou de réalisation de travaux,
• les contrats et régime des taxes applicables (énonce le mode d’évaluation).
• elle précise les formalités administratives à accomplir préalablement à la réalisation du projet.
• elle fixe la durée de validité de l’autorisation si elle doit excéder 1 an.


L ‘autorisation délivrée est nominative et non cessible. Elle a un caractère temporaire pour un usage déterminé sur un
terrain donné ; seuls les exploitants seront autorisés à occuper l’espace qui leur a été concédé.


C’est ainsi qu’en cas de transfert de la responsabilité de l’exploitation à une autre personne, II y a lieu de renouveler
l’autorisation avec l’accord de la copropriété.


Le renouvellement des autorisations est subordonné à un bon entretien des installations, apprécié d’un commun accord
entre la municipalité et les représentants des commerçants.
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ARTICLE I - OCCUPATIONS DU SOL INTERDITES


Toutes autres occupations du sol sont interdites, soit notamment
• les parapluies de marchés
• les coupe-vent latéraux et fronteaux en plastique ou toile opaque ou transparente
• tout équipement pour préparation extérieure présentant des risques ou dégageant des fumées, des odeurs ou des graisses
sans système de récupération.
• les mobiliers d’exposition des produits à vendre de plus de 1,40 mètres de hauteur, à l’exception des portants de cartes
postales qui pourront atteindre 1.90 m de hauteur.


ARTICLE 2—OCCUPATION DU SOL ET CONSTRUCTION ADMISE


Article 2.1. Nature doccupation du sol autorisée
Les terrasses commerciales sur les quais sont admises
Sous réserve
• du respect des emprises autorisées au plan d’aménagement de secteur annexé au présent règlement et d’assurer un


agencement rationnel qui maintienne la qualité et la cohérence architecturale de l’ensemble bâfi.
• du respect des emprises des galeries couvertes longeant les commerces et qui doivent restées libres au passage des


promeneurs.
• du respect de la hauteur limftée à la hauteur du commerce en rez-de-port.


et selon les règles suivantes, pour tous commerces:
• Emprises : pour réaliser une extension, chaque exploitation peut utiliser la largeur de sa façade sur une profondeur de 4 mètres
à partir du pied de façade dans la limite des emprises autorisées.
• Hauteurs hauteur limftée à la hauteur du commerce rez-de-port.
• Couvertures: les couvertures des terrasses sont impérativement réalisées:
o soit par des stores ou bannes mobiles constitués de toile tissée éventuellement recouverte d’une induction de matière
synthétique répondant aux normes de sécurité en vigueur.
Les couvertures des terrasses jouent un rôle important dans l’aspect définitif des façades et doivent répondre à certaines exigences:
• leur mécanisme doit être dissimulé dans le cadre des percements après repliage,
• le coffrage, le contenant du mécanisme doivent être peu saillants et insérés également à l’intérieur des percements,
• les couleurs sont à composer en harmonie à l’échelle de l’ensemble de la copropriété seuls les tons unis seront autorisés.
o soit par une marquise à ossature menuisée, avec un remplissage en matériaux verriers transparents de sécurité, à
l’exclusion de tout vitrage réfléchissant.
• Façades : les terrasses fermées seront constituées d’une ossature bois peinte ou métal.
• Couleurs: Les couleurs des structures bois ou métal et des couvertures des terrasses devront s’harmoniser en évitant les
teintes claires ou criardes.
• Mobilier: La forme et design du mobilier est laissée au libre choix du commerçant Devront être respectées les règles
suivantes
o Les éléments en polychlorure de vinyle ou maténaux dérivés sont à proscrire
o Un seul type de mobilier par commerce sera autorisé
o La couleur du mobilier sera en harmonie avec la structure de la terrasse, les couleurs criardes ou claires sont à proscrire


• dans tous les cas, toute publicé est interdite sur ces éléments: seule la raison sociale de l’activité peut s’y exprimer simplement
mentionnée sur la partie tombante.
• les tombants ne doivent pas dépasser 40 centimètres en hauteur et éviter les découpes compliquées pour privilégier la forme
droite.


Article 2.2. Autorisation spécifique relative aux commerces ‘de bouche” bars, restaurants glaciers.
Les terrasses de ces commerces, dont l’activité principale est le débit de boisson ou la restauration, peuvent se développer sur une
profondeur de 8 m maximum dans la lime des emprises autorisées.


Des fermetures latérales, frontales et en toiture (coupe-vent) peuvent être réalisées depuis le bâtiment existant sur une profondeur
de 4 mètres. Elles seront impérativement réalisées en panneaux menuisés gides et constituées de matériaux verriers de sécurité
transparents. Les matériaux utilisés seront de qualité et d’aspect durables.


Les éléments vitrés et menuisés offrent des possibilités de mise en valeur des devantures. Les projets de construction seront
étudiés par un homme de l’art pour obtenir un traitement en harmonie avec l’ensemble de la façade.
ARTICLE 3 — LES ENSEIGNES
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La pose, le remplacement, la modification d’enseignes sur les Quais du Port du Crouesty est soumise à la réglementation nationale
spécifique; des formulaires de déclaration ou autosation seront à retirer en Maie.


ARTICLE 4— DÉCORATION VÉGÉTALE EXTÉRIEURE


Les bacs à plantes seront disposés à l’intéeur des espaces autosés pour l’exploitation et n’excéderont pas 0,40 mètre de hauteur.
Ils seront réalisés en harmonie avec le mobilier.
La décoration florale réalisée dans ces bacs ne pourra excéder 1 mètre de haut.


ARTICLE 5—SONORISATION


Toute sonorisation extérieure est interdite.
Une sonorisation collective, réalisée dans le cadre d’une manestation commerciale ponctuelle, pourra être autorisée dans le
respect des règles en vigueur. Une autorisation préalable des autorités compétentes, définira alors la durée d’utilisation, les plages
horaires et le niveau sonore.
La demande devra être présentée 10 jours avant la manifestation.
L’installation sera déposée dans les 48 heures suivant la manifestaDon.
Les disposifions de l’arrêté préfectoral du 26 juin 1990, relat à la prévention des nuisances sonores sont applicables pour la
sonorisation intérieure perçue de l’extérieur.


ARTICLE 6— ÉCLAIRAGE D’ANIMATION ET BANDEROLES


Les projets d’éclairage d’animation, banderoles et calicots divers devront faire l’objet d’un accord préalable du Maire, sur demande
présentée dans les mêmes cond Wons de délai que la sonorisation.
La pose et la dépose de ces dispositifs seront exécutées dans un délai de 48 heures précédant et suivant la manifestation les
jusfiant.
Passé ce délai, la dépose sera exécutée par les services municipaux aux frais de l’organisateur.


ARTICLE 7 - SANCTIONS


En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, le Maire pourra mettre en demeure le contrevenant, par lettre
recommandée avec accusé de récepflon, de prendre toutes dispositions dans un délai de 8 jours à compter de la date de récepon
de la lettre, afin de se mettre en conformfté avec le règlement. Le Maire pourra prononcer, sans que cela ouvre droit à une
indemnité, la résiliation de l’autorisation dont bénéficiait le dit contrevenant.
La mise en demeure sera également signifiée au propriétaire, qui pourra être considéré co-responsable passé le délai d’un mois à
compter de la signification au contrevenant.
Dans le cas où l’exploitant ne s’est pas mis en conformité dans le délai imposé, le propétaire sera alors soumis aux mêmes
astreintes.
Ce dernier devra retirer sans délai tous les dispositifs illégaux sous peine d’astreinte d’un montant de 100€ par jour de retaftl à partir
du 8ème jour suivant la réception de la mise en demeure sus-visée.
Le Maire fera dresser un procès-verbal pour constater l’infraction et saisir l’administraflon judiciaire.


ARTICLE 8 — TARIFS


Chaque autorisaon d’occupation du domaine public entraînera, pour le bénéficiaire, le paiement d’une redevance en application du
barème établi et révisé chaque année par la Commune et la Société Publique Locale des Ports du Morbihan.


Délimitation des emprises commerçantes autorisables sous réserve du respect de l’annexe.
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